
 
 

A Paris, le 23 janvier 2012 

 

 

 

 

Manifestation unitaire, Paris, 11 février 2012 à 15 heures 
 

 

 

 

RDV à 15 heures devant l’Assemblée nationale, puis départ vers le Trocadéro. 
 

 

 

Cette manifestation fait suite à celle du 28 mai 2011. 

 

Les objectifs de ce grand rassemblement unitaire sont : 

 

- relancer l’action en direction du ministère de l’Inculture afin d’obtenir la désinscription de 

la corrida au patrimoine culturel français ! 

 

- dénoncer le lynchage des anti-corridas à Rodilhan, qui a eu lieu le 8 octobre 2011 

 

- demander aux candidats à la présidentielle que figure l’abolition de la corrida dans leur 

programme. 

 

Le collectif « Non à la honte française » a été créé en mai 2011, suite à l’inscription de la 

corrida sur la liste du Patrimoine Culturel Immatériel français. 179 associations sont 

aujourd’hui inscrites à ce collectif. 

 

Important : Merci de venir avec un haut bleu, blanc ou rouge et un bas de la même couleur 

ou plutôt neutre à défaut. 

 

Soyons nombreux à dire NON à la barbarie des arènes le 11 février prochain ! 
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